
   
    

Le 8 juillet 2019    
 
 ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE  
 

L’assemblée régulière du conseil municipal de la Municipalité de Stanbridge East 
s’est tenue à l’Hôtel de Ville, 12, rue Maple, Stanbridge East, Québec, le lundi 8 
juillet 2019  à 19h00. 

 
 PRÉSENCES 
 

Monsieur le maire, Greg Vaughan, et les conseillers : Ron Stewart, François Reid, ,  
Robert Young, Robert Deschamps et Jean Leboeuf, tous formant quorum sous la 
présidence du maire. 

 
Nicole Blinn, directrice générale est aussi présente. 
 
ABSENCES 
 
La conseillère Barbara Bellingham 

  
19-07-01 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 

Il est proposé par le conseiller Robert Young,  appuyé par le conseiller François 
Reid,  et résolu  d’adopter  l’ordre du jour tel que présenté, en ajoutant les sujets 
suivants :  
 

18a)  réparation soffite et fascia- caserne incendie 
18b) Autorisation signataire permis d’alcool /Carrefour Culturel /évènement 
au parc des fermiers- le 3 août 2019 
18c) Programmation TECQ 2019-2023 
18d) Travaux de voirie rues Saxe-Cornell et Academy 

 
19-07-02 PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE  
 

Il est proposé par le conseiller Ron Stewart, appuyé par le conseiller Jean Leboeuf,    
et résolu que  le procès-verbal de la dernière assemblée Régulière, tenue le 3 juin 
2019, soit adopté. 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
   

Une citoyenne questionne les membres du conseil 
 
 -Règlementation pour kiosque maraicher / chemin Riceburg 
 

19-07-03 COMPTES À PAYER 
 

Il est proposé par le conseiller Ron Stewart, appuyé par le conseiller François Reid,             
et résolu que les comptes *extraordinaires et les comptes réguliers qui suivent soient 
payés : 

 
 SALAIRES PAYÉS EN JUILLET 2019 
 
 Total des salaires : $ 11 180.98 
  
  
 
 
 
 
 



 
 
 CHÈQUE FOURNISSEUR N° 
  

3606* André Paris Inc. Fauchage 1e coupe 
Rés.n° 19-03-05 

1 048.57 

3607 Atelier et découpage Bourgea 
2014 Inc. 

Sableuse 59.98 

3608 Avizo Experts Usine 1 324.51 
3609 Axion   221.26 
3610* Peter Beaucage Gazons juin 

Ancien dépotoire / 
station pompage  

1 223.05 

3611 Bell Canada  581.52 
3612* Centre du Camion Cowansville Inspection F-550 129.00 
3613* Concassage Pelletier Inc. 918.92Tonne  / pierre 0-

3/4 
6 493.00 

3614 Dépanneur Stanbridge East Garage 31.32 
3615* FNX innov chemin Gage / rue 

Michel 
1 560.79 

3616 Outillage Rioux G.D.B. Courroie  F – 550 73.47 
3617* Luke Girard Abattage d’arbres (2) 

garage municipal 
172.46 

3618 Hydro – Québec  2 862.41 
3619 Info – Page S.I. 370.19 
3620 Gestim inc. Inspecteur 1 629.31 
3621* J.A. Beaudoin Construction Inc. Nivelage et transport 3 423.52 
3622* Nicole L’Heureux Remb. dép. biblio 126.70 
3623* Le Cheminot Plantation de cèdres 

Rés. n° 19-05-19 
2 931.86 

3624 Librairie Moderne Biblio 382.38 
3625* 9166-2452 Québec Inc. ( nopac) Mois de juin et gros 

rebuts 
9 645.84 

3626* Yvan Pellerin Remb. Dép / formation 505.28 
3627 ANNULÉE - - 
3628 Postes Canada Média poste 197.91 
3629 Chauffage P. Gosselin Inc. S.I. 85.53 
3630* Rhicard Excavation & Transport Embâcle Rivière aux 

Brochet ch. Blinn / 
transport 0-3/4 

1 276.22 

3631 R.I.G.M.R.B.M. mai et juin 4 145.28 
3632* Rona Levesque Cabanon baseball/paillis 

cèdre/ bac roulant 
766.61 

3633* S.O.S. Pompes Pièces Expert Pompe usine 1 456.04 
3634 Sani – Eco Inc. mai et juin 950.50 
3635* Somavrac C.C. Calcium liquide 

27 011L 
9 347.83 

3636 St –Pierre Transport de pierre 0-
3/4 

586.37 

3637* Tag Canada Inc.  (3) baril Alun-usine 1 004.05 
3638 Telus Mobilité  227.59 
3639 Toilette Portatives Sanibert  287.44 
3640* Traçage de L’estrie 9169-8829  

Québec Inc. 
Peinture blanche 462.20 

3641* Transport en vrac Giroux Inc. Transport de pierre 0-
3/4 

684.10 

3642* Vil le de Bedford Entraide 9 juin 2019 363.00 
3643* Wurth Canada Ltd. Attache câble 137.24 
3644* Eurovia Québec Constructin Inc. Retenues de garantie / 

pavage ch. Riceburg 
2018 rés. n°19-07-05 

8 232.18 

3645 Receveur Générale Retenu fédérale 1 271.78 



  
 
 CHÈQUE FOURNISSEUR N° 
 

3646 Ministre du revenu de Québec Retenu provincial 9 975.90 
3647* Pieces D’Auto St-Jean Inc. sableuse 1 234.99 
3648* Financière Banque Nationale 

inc. 
Intérêts- Égouts 3 195.00 

3649* Fédération Québécoise des 
municipalités 

Inscription congrès (3) 
Rés. n°19-05-07 

2 755.95 

3650* Ministre des Finances du Québec Droits annuel Barrage 
X0005545 

238.00 

 
19-07-04 DOSSIER PRIORITAIRE-PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 

(PAV) -PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORATION PAR 
CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE (PPA-CE) DEMANDE D’AIDE 
FINANCIÈRE -2019-2020   

 
Il est proposé par le conseiller Ron Stewart, appuyé par le conseiller Robert 
Deschamps, et   résolu de transmettre à Madame Isabelle Charest, députée de Brome-
Missisquoi la liste des dossiers prioritaires de la municipalité de Stanbridge East 
comme suit : 
 
-Pavage rue Michel-60 000$ 

 
19-07-05 TRAVAUX DE PAVAGE 2018 DU CHEMIN RICEBURG 

RECOMMANDATION DE PAIEMENTS #02(LIBÉRATION RETENUE DE 
GARANTIE 5%) ET ACCEPTATION FINALE  
 

CONSIDÉRANT  la recommandation de paiements # 02 et l’acceptation 
définitive des ouvrages des consultants FNX Innov. (N/D F18 
00802-001) en date du 27 juin 2019, visant le paiement  de la 
libération de la retenue de garantie de 5% à l’entrepreneur 
pour les travaux réalisés jusqu’au 23 juillet 2018; 

 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Ron Stewart, appuyé par le 
conseiller François Reid, et résolu : 
 

- Que le conseil accepte la recommandation de paiements #02 libération de la 
retenus de garantie de 5% et l’acceptation définitive. 

 
- Que le conseil autorise le paiement  à l’entrepreneur générale «   Eurovia 

Québec Construction inc.» un  montant de 8 232.17$ incluant les taxes, et ce, 
pour le total du décompte présenté à cette date. 
 

- Que le conseil autorise la directrice générale, Nicole Blinn,  à signer pour et 
nom de la municipalité, tout documents requis aux fin de la présente 
résolution. 

 
19-07-06 ORDRE DE CHANGEMENT N°01 –TRAVAUX DE PAVAGE RUE MICHEL 

(F19 00040)  
 

CONSIDÉRANT QUE  que la longueur totale exacte des travaux de pavage sur 
la rue Michel devait être confirmée par la municipalité 
suite à l’ouverture des soumissions ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité souhaite augmenter la longueur des 

travaux de ±35m pour arrêter le pavage vis-à-vis la 
ligne de lot entre les terrains #24 et #26 rue Michel; 

 
CONSIDÉRANT   l’ordre de changement n°01 en date du 19 juin 2019; 
 

 



 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller Ron Stewart, appuyé par le 
conseiller Jean Leboeuf, et résolu : 

 
- Que ce conseil autorise la directrice générale, Nicole Blinn,  à signer l’ordre 

de changement n° 01 pour et nom de la municipalité . 
 

19-07-07 OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS – ENTREPOSAGE SELS DE 
VOIRIE 

 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité nécessite un accompagnement 

professionnel et technique en regard de la 
correspondance du ministère de l’environnement et de 
la lutte contre les changements climatiques, datée du 7 
mars dernier, concernant l’entreposage des sels de 
voirie; 

 
 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller François Reid, appuyé par le 
conseiller Robert Deschamps, et résolu : 
 

 Que la municipalité de Stanbridge East mandate la firme FNX Innov., selon 
les modalités de l’offre n°19-3114-070, en date du 4 juillet 2019. 

 
 Que la directrice générale, Nicole Blinn, soit autorisée à signer tous 

documents relatifs à ce mandat. 
  
19-07-08 SOUMISSION CLÔTURE EQUES –CLÔTURE TERRAIN DE BALLE 
 

Il est proposé par le conseiller Ron Stewart, appuyé par le conseiller Robert Young,                   
et résolu d’accepter la soumission de  Clôture Eques, pour la réparation /l’installation 
d’une clôture au Terrain de balle, selon les termes et conditions contenus à l’offre de 
service n°807 en date du 5 juillet 2019 pour 1 100.00 $ plus les taxes.  
 

19-07-09 ÉTUDE REGROUPEMENT MUNICIPAL 
 
CONSIDÉRANT QU’ une rencontre d’information du pôle de Bedford a eu 

lieu le 17 juin 2019, au sujet des opportunités offertes 
par le programme d’aide financière au regroupement 
municipal; 

 
CONSIDÉRANT QUE   la municipalité doit faire part de ses intentions; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposée par le conseiller Ron Stewart, appuyée par le 
conseiller Jean Leboeuf, et résolu unanimement que  la Municipalité de Stanbridge 
East ne désire pas faire d’étude de regroupement et, par conséquent, ne désire pas 
poursuivre les démarches concernant un regroupement municipal. 
 

19-07-10 MUNICIPALITÉ EN ACTION 
 
CONSIDÉRANT QUE  les municipalités du pôle de Bedford ont des 

caractéristiques semblables au niveau démographique 
et géographique; 

 
CONSIDÉRANT QUE   les ressources humaines, financières et les 

infrastructures sont limitées pour les petites 
municipalités; 

 
CONSIDÉRANT QUE   le potentiel de participants par municipalité est limité; 
 



 
 
CONSIDÉRANT QUE   les taux de conformité aux recommandations santé sont 

particulièrement préoccupants pour le pôle de Bedford; 
 
CONSIDÉRANT QUE   les retombées individuelles et collectives d’une 

meilleure offre de service en saines habitudes de vie 
sont reconnues; 

 
CONSIDÉRANT QUE   les municipalités du pôle de Bedford souhaitent 

augmenter leur offre de service pour attirer et retenir 
les jeunes et leurs familles dans la région; 

 
CONSIDÉRANT QUE   la Table intersectorielle régionale de la Montérégie 

offre une opportunité aux petites municipalités de 5000 
habitants et moins de collaborer ensemble pour 
améliorer la qualité de vie des citoyens; 

 
CONSIDÉRANT QUE   notre municipalité répond aux critères de sélection et 

souhaite collaborer avec les autres municipalités du 
pôle de Bedford. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller François Reid, appuyé par le 
conseiller Robert Deschamps et résolu que la municipalité de Stanbridge East adhère 
au projet Municipalités en action. La subvention obtenue par le pôle de Bedford sera 
pour l’embauche une ressource humaine pour la mise en place d’une table d’actions 
qui travaillera et réfléchira à la meilleure façon de mettre en commun les ressources, 
à améliorer les communications inter-municipales et à promouvoir des activités et les 
infrastructures de loisirs du pôle de Bedford. 
 

19-07-11 CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FQM :VOTE E N FAVEUR DE 
GILLES SAINT-JEAN 

 
CONSIDÉRANT QU’UN  siège au Conseil d’administration de la Fédération 

québécoise des municipalités est devenu vacant à la 
suite du décès d’Albert Santerre, maire de Saint-
Ignace-de-Stanbridge; 

 
CONSIDÉRANT QU’IL  s’agit du poste pour la sous-région La Haute-Yamaska 

regroupant les MRC d’Acton, Brome-Missisquoi et La 
Haute-Yamaska; 

 
CONSIDÉRANT QUE  toutes les municipalités membres de la FQM peuvent 

voter; 
 
CONSIDÉRANT QUE  Gilles Saint-Jean, maire du Canton de Bedford, a 

déposé sa candidature; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la période d’élection, s’il y a élection, se tient du 8 

juillet au 7 août; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Ron Stewart, appuyé par le 
conseiller Robert Young, et résolu, d’informer la FQM, s’il y a élection,  que la 
municipalité de Stanbridge East appuie la candidature de Gilles Saint-Jean, maire du 
Canton de Bedford, au poste d’administrateur pour la sous-région La Haute-
Yamaska. 
 
 
 
 
 
 



 
 
DROITS ANNUELS BARRAGE À FORTE CONTENANCE  
 
CONSIDÉRANT QUE   la municipalité à reçu une lettre du Ministère de 

l’environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, en date du 19 juin 2019, concernant les 
droit annuels pour la propriété d’un barrage à forte 
contenance; 

 
CONSIDÉRANT QUE  La municipalité est maintenant propriétaire d’un 

barrage à forte contenance, suite à la modification de la 
catégorie administrative du barrage X0005545 situé 
sur la Rivière aux Brochets,  qui, conformément à la 
Loi sur la sécurité des barrages, est sujet à un droit 
annuel.  

 
EN CONSÉQUENCE,  il est convenu par le conseil présent que la municipalité 
paye les droits annuels classe D d’un montant de 238.00$. Les droits couvrent la 
période du 1er avril 2019 au 31 mars 2020. 
 
Suivi : Plan de surveillance, d’entretien et de gestion du barrage.  
 
78e CONGRÈS FQM  
 
Il est convenu que le conseiller Robert Deschamps participera au 78e congrès de la 
FQM le 26 au 28 septembre 2019, au Centre des congrès de Québec (résolution n° 
19-05-07). 
 

19-07-12 CONSTAT D’INFRACTION -2, RUE KEMP 
 
 CONSIDÉRANT QUE   quiconque contrevient à une disposition du règlement 

de zonage commet une infraction et passible, pour une 
première infraction, d’une amende de 300$ à 1 000$ 
dans le cas d’une personne physique; 

 
 CONSIDÉRANT QUE   les propriétaires ont reçus trois (3) avis  qu’ils n’étaient 

pas conforme à la règlementation; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Ron Stewart, appuyé par le 

conseiller Robert Young,  et résolu que l’inspecteur procède avec l’envoi  du constat 
d’infraction à la cour municipale. 

 
 

MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 
 

 La directrice générale soumet aux membres du conseil une correspondance en date 
du 21 juin 2019 de la Mutuelle des municipalités du Québec,  concernant 
l’importance des schémas de couverture de risques en sécurité incendie. 
 
 
INVITATION -LA FÊTE DANS L’RANG 2019 
 
Invitation à la fête dans l’Rang, le samedi 17 août 2019 à Notre-Dame-de Stanbridge 
sur la rue Principale, au cœur du  village, célébration des 75ans du Marché 
Gendreault. 
 
 
 
 
 
 



 
 
19-07-13  DANIEL POULIN TRANSPORT ENR. USAGE NON-AUTORISÉ -38 

CHEMIN BEARTOWN  
 

Malgré le fait que l’information/documentation  utile n’a pas été communiquée aux 
membres du conseil préalablement, l’ensemble de ces derniers consent à l’ajout de ce 
sujet à l’ordre du jour et à sa prise en considération; 
 
CONSIDÉRANT QUE  suite à des plaintes, à un premier avis de la part de la 

municipalité et à des avis de la CPTAQ;  
 
CONSIDÉRANT QUE  la propriété est toujours utilisée à des fins 

commerciales pour opérer une entreprise de transport; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Ron Stewart, appuyé par le 
conseiller François Reid,  et résolu que l’inspecteur poursuit les démarches pour 
arrêter les propriétaires de faire toute activité reliée au transport incluant le 
stationnement de véhicules lourds au 38 chemin Beartown. 

 
19-07-14 RÉPARATION SOFFITE ET FASCIA CASERNE INCENDIE  
 
 Il est proposé par le conseiller Ron Stewart, appuyé par le conseiller Jean Leboeuf et 

résolu de réparer le soffite et fascia endommagé à la caserne. La municipalité 
sollicitera Construction Craig Boomhower (estimé 2 000$ - 3 000$). 

 
19-07-15 AUTORISATION SIGNATAIRE PERMIT RÉGIE DES A LCOOLS, DES 

COURSES ET DES JEUX QUÉBEC 
 

Il est proposé par le conseiller Ron Stewart, appuyé par le conseiller  Robert Young,                          
et résolu d’autoriser, le conseiller Robert Deschamps,  d’agir au nom de la 
municipalité de Stanbridge East comme signataire à la Régie des alcools des courses 
et des jeux pour la demande de permis d’alcool pour l’évènement du Carrefour 
Culturel de Stanbridge East, « concert dans le parc des fermiers » qui aura lieu le 3 
août 2019, dans le parc des fermiers , sur le chemin Caleb-Tree (lot 5 897168).   

  
FERMETURE DES BUREAUX DE LA MUNICIPALITÉ – CONGÉ 
ESTIVAL 
 
Le bureau municipal sera fermé du 12 au 26 août,  inclusivement.  
 
Le bureau de l’inspecteur municipal fermé le 14 et 21 août 2019. 
 
PROGRAMMATION TECQ 2019-2023 
 
Suivi / caucus 
 

 TRAVAUX DE VOIRIE RUES SAXE-CORNELL ET ACADEMY 
 
 Suivi- Budget 2020 
 
 FAUCHAGE INTERSECTION ROUTE 237 ET ROUTE 202 

 
Il est convenu que la directrice générale demande au Ministère des Transports de 
faire le fauchage à l’intersection des routes 202 et 237. C’est très dangereux. 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 L’ordre du jour étant épuisé,  la séance est  levée à  20 h 12. 
 
 
 
 ________________________________               ____________________________ 
     Nicole Blinn, directrice générale                           Greg Vaughan, maire  


